
Rappel au règlement de M. TOURRAIN, Conseiller Municipal

M. TOURRAIN : Je demande la parole pour un rappel au règlement qui se base sur l’article

premier, c’est-à-dire l’ordre du jour.

Comme vous l’avez dit il y a un instant, ce soir est une séance de rentrée. Depuis deux mois, il s’est

passé dans le monde, notamment à l’Est, et aussi à Besançon, des événements importants, mais ce qui

me préoccupe pour l’instant ce sont les problèmes de l’Est et j’aurais souhaité, Monsieur le Maire, que le

Conseil Municipal et son Maire adressent à la ville jumelle de Tver un message dont je vais vous donner

lecture :

«Au nom de la population de Besançon, son Conseil Municipal et son Maire adressent leurs très

vives félicitations aux habitants et aux responsables administratifs et politiques de la Ville de Tver pour

s’être rapidement et courageusement libérés du joug communiste. Ils leur souhaitent de poursuivre dans

la voie de la liberté l’exercice de la démocratie. Ils forment des voeux pour que la liberté aidant, la Ville de

Tver et sa région connaissent le progrès économique attendu par leurs habitants. Ils invitent, sous des

formes à élaborer les responsables de l’administration de la Ville de Tver à rendre visite à leurs

homologues de Besançon».

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Merci Monsieur TOURRAIN. Je crois que nous sommes d’accord sur ce

point mais c’est un peu un coup d’épée dans l’eau car bien entendu il s’est passé beaucoup de choses

pendant ces vacances et lorsque les événements que vous connaissez sont survenus à Tver et comme

nous entretenons des relations avec cette commune dite de Kalinine autrefois et maintenant de Tver,

nous avons, bien entendu, tout de suite envoyé un message aux représentants de Tver. Nous recevrons

d’ailleurs, conformément à ce que vous souhaitiez, du 14 au 18 octobre prochain, deux ingénieurs ou

techniciens de la Ville de Tver. Nous avons souhaité plutôt recevoir des ingénieurs ou des techniciens car

nous avons senti que les responsables de Tver étaient plutôt restés fidèles à la ligne ancienne qu’à la

nouvelle. Donc nous avons simplement transmis ce message et nous leur avons proposé de recevoir pour

l’automne et l’hiver 1991 des techniciens de cette ville. Enfin, des adultes viendront dès la fin de ce mois

également ici à Besançon.

J’en profite par ailleurs pour répondre à la lettre que vous m’aviez adressée concernant un voyage

de trois personnes dont un Conseiller Municipal du 28 juin au 2 juillet 1991 à Tver. Vous souhaitiez

connaître le coût du voyage : il s’élève à 14 520 F que nous avons dépensés pour que trois personnes de

la Ville aillent rendre service à ces gens de Tver et répondre surtout à ceux qui étaient venus nous rendre

visite.

J’en profite également pour vous dire que dans le domaine des déplacements, nous n’exagérons

nullement puisque pour les déplacements des élus pour l’année 1990, le total mandaté se monte à

55 000 F. Je trouve même que ce n’est pas assez et j’inciterais plutôt les élus à aller aussi voir ce qui se

passe à l’extérieur. Je sais que nos chefs de service, nos personnels techniques, administratifs, vont

davantage aussi se rendre ailleurs pour voir ce qui se passe. Je pense qu’il est bon que nous puissions

échanger directement comme cela en nous rendant ici ou là mais soyez sans crainte ! Par comparaison

avec d’autres assemblées, il n’y a nul dépassement très large en ce qui concerne cette affaire.

Dont acte.
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